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Vu l'ordonnance du fi octobre 1943 concernant la répres.. 
sion des rapports économiques avec Pennemï et notamment 
l'article 3 de cett:e ordonnance; . 

Vu l'ordonnance du' 15 octobre 1943' habilitant les chefs 
<les' ~dmirtistrations locales à exercer [es pouvoirs définis à 
ttartic1e 3 de l'ordonnance susvisée du 6 octobre 1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont inscrits sur la li~te pré
vue par l'article 3 du décret du 1er septembre 1939 
et considérés cOmme ennemis: 

1,0 M. Jacquin (Maurice), gérant de la Cie. 
Airièaine Cinématographique et Commerciale {( CO
MACICO )) 4 avenue Roume, Dakar. 

20 - La Cie. Africaine Cinématographique et Com
merdale " COMACICO )l 4 avenue Roume Dakar, 
dont le SiÎ!ge Social est à, Casablanca 17 avenue du 
Général Moinier. \ 

ART. 2. - Le présent arrêté ~pplicable en Afrique 
,Occidentale Française ~t au _ Togo sera enregistré, 
publié et communiqiUé partout où besoin sera. 

vakar, ;e 4 avril 1944. 

P. COURNARIE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Main-d'œuvre pinale 

No 158 F. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

24 mars 1944. Sont fixés comme suit à compter 
du 1er avril 1944 les taux journaliers de cession de 
main-d'œuvre pénale. 

Cercle de Lomé: 
ln 

Subdivision de Lomé . 10,
Subdivision de Tsévié . . . . 10,

Cercle d'Anécko: 7,50 

Cerck da Centre: 

Subdivision d'Atakpamé 6,
Subdivision de Klouto . 7,50 

Cerck de Sokodé: 
Subdivision de Sokodé . . 5,
Subdivision de Lama-Kara 4,50 
Subdivision de Bassari . . . . 4,50 

Cerck de Mange : 4,

Pi.lpneu.....;e bavl.e 

No 159 s. E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date" du : 

24 mars 1944. Sont décl~és infectés de péripneu-
IOOnie bovine les locaux, enclos et pâturages du quar
tier Gnélronakpoé (banlieue de Lomé) dans lesquels 
se trouvent les animaux malades ou oontaminés. 

,Les anim"ux suspects ou contaminés ne d,evront 
quitter la zone déclaréè infectée pendant Une péri<'lde 
de quarante jours. ' 

S...I* publique 

ARRETE No 161 sis. da 25 mars 1944. 

.L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' 'DES COLONIES, 
CROIX' oe GUERRE, 

v~~eM=~::~I: :: ~:rs~::18~~~r:i:~ntT:Oa::ib~;ionsl 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; : 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ,; 
dépenses adminîsh'atîves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant réglementation 
de la police sanitaire. et maritime aux colonies j 

Vu l'arrêté nO 81 s. s. du 20 février 1944 mettant sous le" 
régime de surveillance sanitaire les navires en provenance
~N~~; • 

Sur la proposition du directeur local de la santé publique
au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 

jaune n'étant signalé' en Nigéria depuis le 17 février, 
1944, l'arrêté nO 81 5/5. du 20 février 1944 sus-visé : 
est abrogé à compter de ce jour. ' . ': 

ART. 2. - Le Directeur Local de la Santé Publique , 
au To!<'o et l'Administrateur des Colonies, Comman
dant le Cercle de Lomé sont chargés de l'exécution du ' 
présent: arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et pu. i 
blié partout 'où besoin sera. ' ,1 

Lomé, le 25 mars 1944. :1 

J. NIOUTARY. 

No 138 P. T. T. - Par décision du Commissaire de' 
la République au Togo p. i. en date du : 

25 mars 1944. - Le montant mensuel de l'indemnité; 
de responsabilité allouée aux receveurs-gérants des: 
bureaux de postes du Territoire pendant l'année 1944 : 
est fixé comme suit : 1 

Ir. 1 

Lomé .... 528, 
Anécoo . 162' 
Atakpamé '... 292 
Bassari . 76 
Lama-Kara . . 90 
PaUmé . . . 140 
Sansanné-Mango . 181 
Sokodé .. ' ... '. 168' 

Pi..e"t 

ARRETE No 166 AE./l da 29 I/U1J'S 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSldl{E DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attribution~ 
et -les pouvo.irs du commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo-; modifié par celui du 
20 juiHet 1937; , " , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu la loi du 14 mars 1942 modifiant le régime des prix 
dans les territoires relevant du 'secretariat d'Etat aux colbmes; 

Vu l'arrêté génér.l n" 1538 du 19 avril 1943 fixant,!(a,va'jeur
FOB des piments secs petits et moyens; . 

Sur. la proposition de la chamhre de commerce du Togo; 


